
  1

En 2016, l’agence d’urbanisme de Caen Normandie Mé-
tropole, l’Aucame, a fêté ses 10 ans et a souhaité à cette 
occasion faire une relecture des activités et des sujets 
traités depuis sa création. Un évènement a été organisé 
à Caen le 30 mars 2016, jour anniversaire officiel de la 
naissance de l’Aucame1, et une exposition, présentant 
les travaux et thématiques abordées au cours des 10 ans 
écoulés, a été réalisée pour la circonstance. À l’issue de 
cette manifestation, les élus de l’Aucame ont suggéré de 
consacrer un numéro spécial de « Qu’en savons-nous ? », 
pour honorer cet évènement. Le choix du numéro 100 a 
été retenu pour célébrer là aussi la création de cette pu-
blication dont le premier numéro, consacré aux paysages 
de la région de Caen, a été diffusé en décembre 2007.

1 L’Aucame a été officiellement agréée par l’État le 30 mars 
2006.

Les QsN,  
pubLicatioN phare  

de L’aucame
À cette époque, l’équipe de l’Aucame était totalement mo-
bilisée dans l’élaboration du SCoT de Caen-Métropole, un 
grand projet qui avait motivé la création de l’agence d’ur-
banisme afin de contribuer à la redynamisation du bassin 
caennais suite à la fermeture de l’entreprise Moulinex. 
Cette période initiale a permis de produire et capitaliser 
un très grand nombre d’informations sur Caen et son 
espace périurbain, grâce notamment aux ateliers théma-
tiques organisés dans le cadre du SCoT. Tous les éléments 
engrangés ont favorisé l’acculturation des acteurs locaux 
dans des domaines très variés et, très vite, est apparue 
comme une évidence la nécessité de créer une publication 
pour diffuser les connaissances acquises. L’objectif était à 
la fois d’informer les acteurs locaux sur des sujets parti-
culiers et de rendre visible l’agence sur son territoire. De 
là est né le quatre-pages historique de l’Aucame, « Qu’en 
savons-nous ? », dont le 110ème numéro a été publié en 
juin 2019.

Pourquoi ce nom ? A l’origine, le concept se rapprochait 
des « Que sais-je ? » dont chaque livre traite d’un seul 
sujet. L’Aucame a donc choisi par analogie un nom qui 
fasse référence à la collection « Que sais-je ? », d’où le 
titre « Qu’en savons-nous ? ». L’agence étant implantée 
sur le territoire caennais, l’intitulé imaginé au départ était 
« Caen savons-nous ? », mais ce jeu de mots a été très 
vite abandonné du fait de son échelle potentielle de diffu-
sion. Ce renoncement s’est avéré pertinent, car le quatre-
pages de l’Aucame est lu bien au-delà de Caen. Le format 
quatre-pages et son côté synthétique et pédagogique 
sont en effet très appréciés pour faire le point sur un sujet 

Les « Qu’en savons-nous ? »,
marqueur des activités de l’agence et des transitions à l’œuvreCaen Normandie
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En 2007, l’Aucame a diffusé le premier numéro d’un quatre-pages thématique, « Qu’en savons-nous ? », 
devenu la publication phare de l’agence. Pédagogique et illustré, chaque numéro traite, de façon synthé-
tique, d’un sujet en lien avec l’urbanisme et la vie des territoires. La ligne éditoriale prévoit 10 numéros 
par an, un rythme de production jamais démenti. Les thèmes abordés sont très variés et reflètent à 
la fois l’activité de l’agence, mais aussi les préoccupations du moment. Une relecture des thématiques 
abordées permet d’apprécier les sujets qui mobilisent l’agence et les transformations en cours qu’ils 
illustrent. Les QSN avaient pour vocation au départ d’apporter des éléments de connaissance sur le terri-
toire caennais et les outils d’urbanisme existants. Le quatre-pages de l’Aucame s’est diversifié et devient 
aujourd’hui le baromètre des évolutions sociétales.
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La campagne septentrionale : 

La campagne au nord de Caen 

est découverte avec des parcel-

les remembrées, comprenant 

une grande diversité de cultures. 

Cette campagne est parsemée 

de nombreux villages très 

convoités par la périurbanisation

car localisés le long de la frange 

littorale.

La campagne méridionale :  

La campagne située au sud-

est de Caen est constituée de 

villages reconstruits après les 

combats de 1944. Ces villages 

sont moins denses que les villa-

ges de la campagne septentrio-

nale. Des nuances locales exis-

tent dans cette campagne, on 

distingue ainsi la plaine agricole 

remembrée mais aussi des val-

lons comme celui de la Muance. 

Ces deux premiers paysages 

occupent une place prépondé-

rante sur notre territoire mais ils 

sont aussi entourés par une sé-

rie de paysages beaucoup plus 

réduits en superficie :

Le Pré-Bocage :

Il englobe une dizaine de 

communes sur le plateau qui s’é-

lève progressivement de Caen 

vers le sud-ouest de part et 

d’autre de la vallée de l’Odon. Ce 

pré-bocage offre une double op-

position dans les paysages, l’une 

avec les plateaux agricoles de 

grandes cultures remembrées, 

l’autre avec les vallées bocagè-

res (à l’instar de celle de l’O-

don), alternant prairies et habi-

tations. 

Le littoral de la Côte de Na-

cre :

S’étirant de Ver-sur-Mer à 

Merville-Franceville-Plage, il pré-

sente un paysage aujourd’hui 

pratiquement urbanisé où sub-

sistent seulement quelques fenê-

tres agricoles ou naturelles, 

comme les petites falaises de 

Luc-sur-Mer ou l’estuaire de 

l’Orne.  

Le Cinglais :

Au sud de Caen, cet ensemble 

paysagé est composé d’un mas-

sif boisé en propriété privée et 

de la vallée de la Laize. Le mas-

sif boisé fournissait autrefois le 

bon bois de boulange. Quant à la 

vallée de la Laize, elle est d’une 

grande diversité écologique et 

reste aujourd’hui témoin de l’an-

cienne activité industrielle, on y 

trouve encore de nombreux 

moulins et des tanneries. 

L’entaille boisée du Val 

d’Orne : 

Située entre Thury-Harcourt 

et Caen, le cours de l’Orne s’ins-

crit dans une vallée resserrée. 

Les bois qui habillent les ver-

sants et l’étroitesse du couloir en 

font un monde à part isolé, vide 

d’habitat.

Campagne  méridionale 

2

Campagne septentrionale 

1

Le pré-bocage à Epinay-sur-Odon 

3

Luc-sur-Mer

4

Bretteville-sur-Laize, le taillis de la forêt de Cinglais 

5
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Le Bocage en tableaux :  

A l’ouest de Caen, de Livry à 

Anctoville, se développe une sé-

rie de vallées parallèles qui of-

frent d’amples tableaux paysa-

gers habillés par un bocage ré-

gulier souligné par l’habitat. 

Le Synclinal bocain : 

Plissement géologique formant 

initialement un creux et dont les 

bords élevés ont été érodés, 

laissant en point haut la partie 

originellement la plus basse. 

A l’ouest de Thury-Harcourt, 

les hautes terres du synclinal 

montrent une alternance de lam-

beaux boisés sur les crêtes et de 

paysages semi-ouverts.  

L’ouverture de ces paysages, 

combinée avec la vigueur du re-

lief, créé de larges panoramas. 

Les forêts, très présentes sur les 

crêtes sont largement compo-

sées de résineux. 

Les marais de la Dives :

A l’est de Caen, ce paysage 

bosselé présente une alternance 

de basses collines, sortes d’îles, 

et d’étendues inondables. Des 

gabions se sont implantés au gré 

de la multiplication de petits lacs 

au nord de l’autoroute. Ce 

paysage originellement très ou-

vert, se ferme vers l’amont au 

gré des plantations de peupliers. 

La Suisse-Normande :  

Cette région au sud de Caen 

est traversée par l’Orne et se 

caractérise par des dénivella-

tions les plus importantes de 

Normandie, qui peuvent attein-

dre 300 mètres. 

Les avant-buttes augeron-

nes :

Elles forment un alignement 

de basses collines de 35 à 60 

mètres d’altitude qui s’allongent 

depuis la mer au Nord jusqu’à 

Mézidon-Canon au Sud. C’est un 

bocage avec des haies importan-

tes, de nombreux vergers de 

pommiers. On y trouve égale-

ment quelques bois importants 

comme celui de Bavent au nord.  

La vallée de l’Orne entre Grimbosq et Trois-Monts 

6

Bocage en tableaux 

7

Synclinal bocain

8

Les marais communaux à Saint-Samson

9

La Suisse-Normande 

10

Airan, village au pied des avant-buttes boisées, au 

contact avec la plaine de Caen 

11 
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Plusieurs paysages donnant sa diversité au territoire 

LES PAYSAGES DE  
LA RÉGION DE CAEN 

L ’aire urbaine caennaise s’étend sur 1617 km², ce qui représente 29 % de la su-
perficie du Calvados. La façade Nord de l’aire urbaine est bordée par la Manche. 

Le territoire est principalement composé d’un plateau calcaire orienté Est/Nord-Est, 
d’altitude comprise entre 35 et 250 mètres. Ce territoire est entaillé par des vallées, 
notamment celle de l’Orne. Le réseau hydrographique, assez limité comparativement à 
celui du reste du Calvados, est encadré à l’Ouest par la Seulles et à l’Est par la Dives et 
ses marais. Il est aussi structuré par l’Orne et ses affluents que sont l’Odon et la Laize 
ainsi que le canal de Caen à la mer.  

Le climat local est qualifié de tempéré, l’amplitude thermique est faible. Les tempé-
ratures moyennes sont comprises entre 5 et 20°. Les précipitations, dont la moyenne 
annuelle est de 700 mm, traduisent la relative sécheresse de la plaine de 
Caen comparativement aux territoires qui lui sont limitrophes. 

Q
U

’
E

N
 
S

A
V

O
N

S
Q

U
’
E

N
 
S

A
V

O
N

S
Q

U
’
E

N
 
S

A
V

O
N

S
-- -
N

O
U

S
 
?

N
O

U
S

 
?

N
O

U
S

 
?

2

1

3

4

7

8

9

10

5

11

6

Espaces urbains et périurbains 

Paysages escarpés 

Paysages boisés 

Paysages mixtes Paysages littoraux 

Paysages de marais 

Paysages de campagnes 
découvertes 

Paysages bocagers 
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donné. Certains numéros ont été diffusés en l’état 
dans d’autres territoires et ont même été parfois 
publiés, après accord, dans des ouvrages scolaires. 
Vitrine de l’agence, les « Qu’en savons-nous ? » 
sont aujourd’hui connus sous l’acronyme QSN. 

En termes de production, la ligne éditoriale pré-
voyait 10 numéros par an, un principe qui perdure 
avec une régularité jamais démentie. Les QSN ont 
dans un premier temps été imprimés en 1 000 
exemplaires, puis la diffusion papier a été réduite à 
200 pour des raisons économiques et écologiques. 
Certains numéros sont tirés en grande quantité 
pour être diffusés lors d’un évènement exception-
nel. C’est le cas par exemple du n°103 consacré à 
l’histoire de la politique de la ville qui a été produit 
spécifiquement en 2018 pour fêter localement les 
40 ans de cette politique nationale. Au-delà du pa-
pier, l’Aucame privilégie une diffusion en ligne des 
QSN : tous les numéros, gratuits, sont librement 
téléchargeables sur le site internet de l’agence 
qui a été entièrement relooké en 2018. Cet accès 
numérique favorise le rayonnement des QSN bien 
au-delà de la région caennaise.

uN Quatre-pages thématiQue 
pour iNformer  

Les acteurs Locaux
Aux débuts de l’agence, entre 2007 et 2011, les 
premiers QSN visaient surtout à apporter des élé-
ments de connaissance sur le territoire caennais et 
les concepts et outils d’urbanisme en vigueur. Les 
sujets traités avaient souvent un lien direct avec 
les thématiques du SCoT de Caen-Métropole en 
cours d’élaboration. Les ateliers du SCoT, organi-
sés en amont pour acculturer les acteurs locaux, 
ont été une source d’inspiration des QSN et ont 
même influé sur leur forme. Les numéros ont, en 
effet, été dissociés par couleur en fonction de leur 
thématique dominante dont la segmentation se 
réfère directement aux ateliers du SCoT : violet 
pour socio-démographie, vert pour environnement 
et paysages, gris pour aménagement du territoire, 
rouge pour économie, bleu pour mobilités-trans-
ports, orange puis marron pour habitat. Cette 
distinction par couleur a été abandonnée en 2015 
par souci de simplification et parce que les sujets 
évoluent fortement et n’entrent plus toujours dans 
les cases.

Une fois le SCoT adopté en 2011, l’Aucame est 
entrée dans une phase de redéfinition de ses mis-
sions qui a conduit à reconfigurer les activités et 
les travaux de l’agence. La structuration des ob-
servatoires et l’émergence de sujets nouveaux 
ont fait évoluer la teneur des QSN. Les notes 
d’observations apportent désormais les éléments 
de connaissance du territoire, les QSN se limitant 
à des thèmes de culture générale. La majorité 
d’entre eux concernent des concepts et outils d’ur-
banisme, mais les centres d’intérêt sont beaucoup 
plus larges. Sur la période 2012-2015, l’accent a 
été mis sur la présentation d’expérimentations et 
de projets exemplaires pour valoriser les expé-
riences réussies localement ou ailleurs. Ce travail 
de « benchmark » permet de repérer des projets 
novateurs et de tirer les leçons du succès pour le 
cas échéant les transposer dans la région caen-
naise. D’une manière générale, tous les quatre-
pages de l’Aucame ont un lien avec des préoccu-
pations locales orientant le choix des thématiques. 
Dans la forme, la 4e page des QSN est toujours 
consacrée à la situation et aux enjeux du territoire 
au regard du sujet traité.

QueLQues best of  
au fiL du temps
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Les évolutions démographiques 
Au sein de Caen-Métropole  

de 1982 à 2006 

L ’INSEE a mis en ligne sur Internet les résultats du dernier recensement, datés du 1er janvier 2006. 

Leur analyse et leur mise en perspective par rapport aux périodes intercensitaires précédentes 

montre que, sur le long terme, la croissance démographique du territoire de Caen-Métropole tend à se 

tasser, puisque, en 25 ans, elle a été divisée par deux. Assez soutenue dans les années 80, elle est 

devenue plus modérée aujourd’hui. Cependant, à l’échelle des différents EPCI ou secteurs, les situa-

tions apparaissent contrastées, et font apparaître plusieurs types d’évolutions. 
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La carte ci-dessus met en évidence l’existence de sous-

ensembles au sein même du territoire de Caen-

Métropole. On distingue : 

 

■ La communauté d’agglomération Caen la mer :  la 

croissance de faible ampleur est devenue stagna-

tion dans les années 2000. 

■ Les communautés de la moitié Nord-Ouest connais-

sent un fort ralentissement de leur croissance dé-

mographique. 

■ Le secteur Nord, qui a connu un pic de croissance 

dans les années 90 revient au niveau  observé du-

rant les années 80, qui apparaissait déjà soutenu.  

■ Les communautés et secteurs de la moitié Sud-Est, 

après un creux durant les années 90, reprennent 

un rythme de croissance élevé de leur population. 

■ Les confins Sud du territoire de Caen-Métropole 

accélèrent leur croissance depuis 1999. 

©AUCAME 
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E n 2004, la France a défini sa Stratégie Nationale pour la Biodiversité (SNB) suite au constat de l’ap-

pauvrissement de la diversité biologique. La finalité de cette stratégie nationale est de stopper la 

perte de biodiversité d’ici 2010 par le maintien de la diversité génétique et spécifique des espèces et de 

leurs habitats et par l’amélioration de la trame écologique nécessaire au maintien du bon fonctionne-

ment des écosystèmes. 

Cette stratégie qui met en exergue l’importance des trames écologiques pour le maintien de la biodiver-

sité est relayé aujourd’hui par les lois du Grenelle de l’environnement. Ces évolutions réglementaires 

inscrivent ainsi la prise en compte de la biodiversité et de ce fait, des continuités écologiques. 

LA TRAME VERTE ET BLEUE 
DU TERRITOIRE DE CAEN-METROPOLE 

Les réseaux écologiques :  
définitions et concepts-clés 

Un réseau écologique est constitué par un ensemble de 

milieux favorables aux espèces animales et végétales 

présentes sur un territoire qui forment des continuités 

écologiques.  

Il vise à favoriser le déplacement des espèces entre les 

habitats favorables dispersés sur leur aire de répartition 

(espace vital).  

 

Un réseau écologique est structuré par deux composan-

tes principales :  
 

Les réservoirs de biodiversité ou cœurs de nature (1) ; 

ce sont les espaces qui présentent une biodiversité re-

marquable où vivent les espèces patrimoniales . Ces 

espèces y trouvent les conditions favorables pour réali-

ser tout ou partie de leur cycle de vie (alimentation et 

repos, reproduction et hivernage…). 
 

Les corridors écologiques (2) ; ce sont des axes de 

communication biologique, plus ou moins larges, conti-

nus ou non, empruntés par la faune et la flore, qui re-

lient les réservoirs de biodiversité. Ces liaisons fonction-

nelles permettent la migration et la dispersion des espè-

ces nécessaires aux échanges génétiques entre les po-

pulations. 
 

Le schéma ci-contre présente l’imbrication des diffé-

rents espaces qui composent un réseau écologique. 

Il fait apparaître également un troisième type de milieu 

constitutif des réseaux 

écologiques : les espa-

ces tampons (3) ; ils 

possèdent des carac-

téristiques écologiques 

moins importantes que 

les réservoirs de biodi-

versité mais remplis-

sent néanmoins certai-

nes fonctions pour les 

espèces (par exemple 

une zone d’alimenta-

tion). 

 

Des réseaux écologiques menacés 
L’urbanisation en France s’effectue essentiellement sur 

les espaces agricoles et naturels qui composent globale-

ment les milieux des réseaux écologiques.  

Ainsi certains processus d’urbanisation ont conduit à 

une érosion de la biodiversité par la fragmentation de 

l’espace, la rupture de corridors écologiques, l’isolement 

et la disparition de réservoirs de biodiversité. 

La prise en compte des réseaux écologiques dans les 

opérations et les stratégies urbaines apparaît nécessaire 

afin de préserver la biodiversité extraordinaire et ordi-

naire. Cette prise en compte sous-entend une recon-

naissance partagée des réseaux écologiques par les 

acteurs des territoires. 

Evolution théorique d’un réseau écologique sous l’effet d’un processus d’urbanisation 
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Schéma théorique d’un  
réseau écologique 

(1) Cœur de nature ou                             
réservoir de biodiversité 

(2) Corridor écologique                        
(permanent ou temporaire) 

(3) Zone tampon 
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LE MODE D’OCCUPATION DU SOL 
DE L’AUCAME 
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Qu’est qu’un mode d’occupation du sol ? 

L’occupation du sol est la couverture bio-physique de la 

surface terrestre. Un mode d’occupation du sol est une 

base de données géographique qui recense de manière 

exhaustive cette couverture bio-physique sur un terri-

toire donné à un moment donné. Concrètement, il s’agit 

de distinguer la répartition de l’occupation du sol entre 

des espaces urbanisés (habitat, activités, équipe-

ments...) ou ruraux (« naturels », agricoles, aquati-

ques...). Ce travail est réalisé dans un environnement 

informatisé appelé Système d’Informations Géographi-

ques* (SIG). 

A quoi sert  

un mode d’occupation du sol ? 

Un MOS est d’abord une photographie d’un territoire à 

un moment donné. A ce titre, il est un outil de diagnos-

tic qui permet d’analyser la structure d’un territoire 

(proportions de l’urbain et du rural, de l’habitat et de 

l’activité, de l’agricole et du naturel...), d’y repérer les 

espaces mutables ou potentiellement urbanisables 

(dents creuses, terrains vacants, délaissés d’infrastruc-

tures, espaces verts non fréquentés...) et d’en calculer 

précisément les surfaces.  

Dans sa dimension temporelle (dès lors que l’on dispose 

de deux dates), c’est un outil incomparable pour analy-

ser les dynamiques à l’œuvre sur un territoire, notam-

ment en matière d’étalement urbain, de consommation 

d’espaces agricoles ou naturels, de dynamique de cons-

truction de logements, de logiques d’implantations com-

merciales... 

C’est à la fois un outil d’aide à la planification, au suivi 

et à l’évaluation des politiques publiques, d’anticipation 

et de prospective territoriale... 

Comment réalise-t-on 

un mode d’occupation du sol ? 

La réalisation d’une telle base de données nécessite au 

préalable de faire quelques choix méthodologiques : le 

territoire et la date, la nomenclature, la précision et 

l’échelle d’utilisation, la source et la technique de réali-

sation. 

Avant toute chose, il faut définir l’emprise du référentiel 

(EPCI, SCoT, région, pays, continent...) et sa date. 

La nomenclature est la référence choisie pour une des-

cription à la fois physique et fonctionnelle du territoire 

et dépend de l’utilisation future du MOS. Il existe des 

MOS aux nomenclatures plutôt naturelles (Corine Land 

Cover) ou urbaines (MOS IAU IDF). Le choix du type de 

nomenclature dépend autant du territoire concerné 

(dominante urbaine ou naturelle) que de l’utilisation 

future du MOS (problématiques environnementales, 

urbaines...). 

La précision du travail dépend de l’Unité Minimale de 

Collecte (UMC) qui détermine l’échelle d’interprétation 

du mode d’occupation du sol. L’UMC est le seuil minimal 

en-deçà duquel une occupation du sol n’est pas prise en 

compte. Si l’entité est trop petite, on l’affecte au MOS 

environnant dominant. Plus l’UMC est petite et plus le 

MOS pourra être utilisé à une échelle fine. 

N ° 2 5N ° 2 5N ° 2 5    
   

S e p tS e p tS e p t    
2 0 1 02 0 1 02 0 1 0    

Q uelle est la surface urbanisée sur le territoire de Caen-Métropole ? Quelle est la surface en types 

d’habitat, en équipements ? Quelle est la surface en terres agricoles ? ... Autant de questions sim-

ples auxquelles l’AUCAME ne pouvait apporter de réponse faute de disposer de l’outil adéquat : une 

base de données spatialisée de l’occupation du sol appelée communément un Mode d’Occupation du 

Sol (MOS). Au début de l’année 2008, l’agence s’est donc lancée dans l’élaboration d’un MOS à l’échelle 

de Caen-Métropole. L’achèvement de cette démarche est l’occasion de revenir sur ce type d’outil, son 

utilité et d’en présenter le contenu à travers ce 25ème « Qu’en savons-nous ? ». 

Une photographie d’un territoire à un moment donné : 

Bretteville-sur-Laize au 1er janvier 2009 
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Le regroupement des dispositions relatives à la fiscalité 
de l’aménagement dans un seul chapitre du code de 
l’urbanisme (Livre III du Titre III du code - chapitre 1er 
« Fiscalité de l’aménagement ») en lieu et place 
d’articles épars figurant essentiellement dans le code 
général des impôts ou dans le code de l’urbanisme 
participe de la réécriture de ce code, voulue par le chef 
de l’État. 

Outre qu’elle a pour objectif d’être économe des 
deniers publics en réduisant le coût de gestion de 
l’impôt, la réforme introduite par la loi de finance obéit 
également aux objectifs suivants : 

■ améliorer la compréhension et la lisibilité du 
régime des taxes liées à l’aménagement et donc leur 
recouvrement ; 

■ simplifier ce régime en réduisant le nombre d’outils 
de financement ; 

■ promouvoir un usage économe des sols et 
contribuer à la lutte contre l’étalement urbain ; 

■ inciter à la création de logements. 

L’ensemble des mesures proposées vise à donner une 
très grande marge de manœuvre aux collectivités 
territoriales et à pouvoir utiliser le nouveau régime de 
manière différenciée sur l’ensemble du territoire en 
s’adaptant à la taille, aux caractéristiques et aux 
politiques d’aménagement propres à chaque 
collectivité. 

LA TAXE D’AMÉNAGEMENT, NOUVEL OUTIL DE 
FINANCEMENT 

Elle se substitue à la Taxe Locale d’Équipement (TLE), à 
la Taxe Départementale pour le financement des 
CAUE (TC/CAUE), à la taxe départementale des 
Espaces Naturels Sensibles (TDENS) et à la 
Participation pour Aménagement d’Ensemble (PAE). 

Elle est constituée de deux parts : une part destinée 
aux communes ou aux EPCI et une part destinée aux 
départements. En Ile-de-France, une troisième part est 
destinée à la Région. 

La taxe d’aménagement est instituée de plein 
droit dans les communes dotées d’un PLU ou d’un 
POS et les communautés urbaines. Elle est instituée 
par délibération dans les autres communes. 

Les communes peuvent déléguer cette compétence à 
l’EPCI compétent en matière de PLU, à la majorité 
qualifiée prévue par le code général des collectivités 
territoriales. Dans ce cas, une délibération de l’EPCI 
prévoit les conditions du reversement aux communes 
en tenant compte des charges respectives en matière 
d’équipements publics. 

La taxe d’aménagement est instituée, pour la part 
départementale, par délibération du Conseil Gé-
néral. Elle finance les politiques de protection des 
espaces naturels sensibles et le fonctionnement des 
CAUE, en remplacement de la TDENS et de la TD/
CAUE. Elle s’applique dans toutes les communes du 
département. 

Le mode de calcul de la taxe d’aménagement est le 
suivant : Assiette X Valeur X Taux 

N ° 3 9N ° 3 9N ° 3 9    
   

D é c .D é c .D é c .    
2 0 1 12 0 1 12 0 1 1    

D ans le cadre de la stratégie de réforme globale de l’État, le gouvernement a engagé une réforme 
en profondeur du droit de l’urbanisme, considéré comme trop complexe, source de contentieux et  

peu compréhensible du grand public.  
L’un des volets de cette réforme concerne la fiscalité de l’aménagement, qui repose sur l’existence de 
multiples taxes (16 au total) faisant intervenir divers échelons territoriaux et des dispositifs d’exoné-
rations complexes.  
La réforme a été introduite dans le cadre de l’article 28 de la loi de finance rectificative adoptée par 
l’Assemblée Nationale le 29 décembre 2010 (loi  n°2010-1965 parue au J.O. du 30 décembre  2010), 
suite à une concertation de deux ans avec les collectivités et les professionnels de l’aménagement et 
de la construction. Le nouveau régime adopté ne repose plus que sur cinq taxes dont deux nouvelles : 

■ la taxe d’aménagement, qui permet le financement des équipements publics nécessités par 
l’urbanisation ; 

■ le versement pour sous-densité qui porte l’objectif de lutte contre l’étalement urbain et  
incite à une utilisation économe de l’espace. 

Il entrera en vigueur à compter du 1er mars 2012.  

LA RÉFORME DU FINANCEMENT  
DE L’AMÉNAGEMENT 

LA TAXE D’AMÉNAGEMENT ET LE VERSEMENT POUR SOUS-DENSITÉ 
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LA GARE FERROVIAIRE, 
D’UN LIEU MONOFONCTIONNEL 

D’ARRÊT ET DE DÉPART DES TRAINS À 
UN LIEU MULTIFONCTIONNEL

L’essor du chemin de fer durant la seconde moitié du 
XIXème siècle a nécessité la création de grandes gares 
urbaines, situées sur la ligne principale desservant la 
ville, en limite d’urbanisation d’alors, mais généralement 
aux portes des centres-villes d’aujourd’hui. L’activité des 
espaces urbains aux alentours d’une gare est fortement 
structurée par la présence du nœud ferroviaire. Outre 
les seuls accès aux trains, les gares et leurs espaces 
proches sont devenus les principaux lieux de l’intermo-
dalité dans les grandes agglomérations. Réseau ferré, 
transports collectifs urbains et interurbains, taxis, parcs 
de stationnement s’y côtoient et des milliers de per-
sonnes les traversent quotidiennement.

Ces « quartiers-gare » sont fréquemment des espaces 
peu attractifs dans lesquels la densité d’habitation 
et d’activité est basse et dont la réputation peut être 
mauvaise. Longtemps peu investis, perçus comme de 
simples lieux de passage, de montée et de descente des 
passagers des trains, ils représentent aujourd’hui une 
réelle problématique urbaine.

Deux facteurs convergent aujourd’hui pour permettre 
un changement complet dans la prise en compte des 
gares et de leur quartier. Maintenant au cœur des villes, 
les terrains ferroviaires autour des gares, qui ne sont 
plus adaptés à l’exploitation moderne du réseau, offrent 
des opportunités foncières rares. Sur un autre plan, 
l’importance du nombre de personnes qui fréquentent 
quotidiennement de manière incontournable les gares 
confère à ces espaces une valeur incontestable pour le 
développement de l’activité commerciale ou de services.

De ce constat émane la volonté des pouvoirs 
publics et des responsables de la gestion des 
gares et des réseaux ferroviaires de rendre at-
tractifs les quartiers-gare en en faisant des cen-
tralités urbaines à part entière. Deux principales 
stratégies se conjuguent pour régénérer les 
gares ferroviaires urbaines et leurs alentours : 
faire de la gare, et plus généralement de son 
quartier, un lieu emblématique de la ville, et 
développer les commerces et services dans les 
gares pour transformer ces lieux de passage en 
lieux de vie.

LES GARES FERROVIAIRES URBAINES
ET LEUR TRANSFORMATION

S ymboles de la Révolution Industrielle triomphante dans la seconde moitié du XIXème siècle, comme 
en atteste le caractère monumental des gares parisiennes, les gares ferroviaires se sont progres-

sivement cantonnées à un rôle purement fonctionnel. 
L’entrée dans le XXIème siècle a modifi é la perception que l’on avait jusqu’alors de la gare. Elle n’est dé-
sormais plus considérée comme un simple lieu de passage. Sont prises en compte les autres fonctions 
qu’elle peut assurer, outre celles inhérentes à son rôle de point d’échange. 
À l’instar des aéroports, l’arrivée, le départ ou le transit des voyageurs deviennent l’occasion de déve-
lopper une offre en services et en commerces, rendant la gare non plus seulement un lieu de passage 
mais aussi un lieu de vie. 

La gare de l’Ouest (actuelle gare de Caen), à la fi n du 
XIXème siècle.
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Louvigny, malgré une situation en première couronne 

de l’agglomération caennaise, est une commune assez 

peu urbanisée. 85 % de sa superficie est naturelle ou 

agricole. Cette particularité est en partie la conséquence 

d’une localisation d’une portion de la commune en zone 

inondable. Face à ces contraintes, la municipalité a eu la 

volonté de maîtriser le développement de la commune. 

Le quartier du Long Cours répond à cette intention. 

 

DES OBJECTIFS ET DES PRINCIPES  
D’AMÉNAGEMENT PRÉCURSEURS 

La réflexion de la maîtrise d’ouvrage a tourné autour de  

trois objectifs principaux : 

■ l’accueil de nouveaux habitants, 

■ le développement économique et l’emploi, 

■ la préservation de l’environnement naturel de la 
commune. 

Ces objectifs s’accompagnent de trois concepts centraux 

qui pour l’époque étaient précurseurs : 

■ économiser les terres agricoles, principe qui néces-
site une certaine densité dans les constructions, 

■ favoriser la mixité sociale et générationnelle, 

■ intégrer les nouvelles réflexions environnementales 
et notamment la gestion du pluvial. 

 

UN PLAN D’ART URBAIN  
POUR GUIDER LE PROJET 

En 1994, la commune réalise, avec l’aide du cabinet 

d’architectes Lamache et Maufra, un plan d’art urbain 

qui définit les principes de développement et d’urbanisa-

tion du nouveau quartier. 

 

Le plan du quartier s’organise autour d’une continuité 

urbaine entre le bourg et le hameau du Mesnil. Cette 

continuité s’appuie sur le Long Cours. Le Long Cours 

est un ancien chemin meunier entre l’Orne et l’Odon.  

 

Le Long Cours est aujourd’hui une voie verte, espace 

d’agrément piétonnier de 60 mètres de large, qui cons-

titue la frange paysagère du nouveau quartier.  

 

 

N ° 3 3N ° 3 3N ° 3 3    
   

A v r i lA v r i lA v r i l    
2 0 1 12 0 1 12 0 1 1    

L ouvigny, commune limitrophe de Caen, a vu sa population passer de 1 766 habitants en 1999 à 
2 665 en 2008 (population municipale). L’édification du quartier du Long Cours est à l’origine de ce 

boom démographique.  

Au milieu des années 90, après 10 ans sans nouvelle construction, les élus de Louvigny se posent la 
question d’une extension de leur centre-bourg en lien avec le hameau du Mesnil. Cette extension va de 
pair avec le bouclage du périphérique sud et la pénétrante du Zénith. La municipalité a le désir de rom-
pre avec le développement du bâti par adjonctions successives de lotissements pavillonnaires. Après 
avoir établi un plan d’art urbain, elle fait  appel à la SHEMA (société d’économie mixte d’aménagement) 
pour l’assister dans son projet et créer un quartier novateur au visage atypique dans l’agglomération 
caennaise. 
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LES MISSIONS 
DE LA MAISON DE L’HABITAT

En s’adressant à la Maison de l’habitat, les habitants 
peuvent disposer de manière simple et rapide de toutes 
les informations concernant le logement dans l’agglo-
mération caennaise. Ce service, ouvert aux locataires 
ou propriétaires, aux personnes qui souhaitent changer 
de logement ou simplement l’améliorer, est l’adresse 
unique pour aider les habitants de Caen la mer dans 
leurs différentes démarches. Les missions afférentes à 
la Maison de l’habitat sont de quatre ordres :

Accueillir et orienter les particuliers

Cette mission regroupe plusieurs activités :

 ▪ Donner un conseil complet et personnalisé sur le 
logement à la population des 29 communes de l’ag-
glomération caennaise.

 ▪ Renseigner et accompagner les différents publics 
dans les démarches vers le logement.

 ▪ Enregistrer la demande de logement social.

 ▪ Orienter vers le ou les partenaires compétents en 
fonction des problématiques de logement ou d’hé-
bergement.

 ▪ Délivrer de l’information sur toutes les questions 
liées à l’habitat (droit locatif, accession sociale à la 
propriété, amélioration et adaptation de l’habitat, 
lutte contre la précarité énergétique...).

 ▪ Mettre des supports d’informations à disposition 
(guide des aides à l’amélioration et à l’adaptation de 
l’habitat...).

Appuyer et conseiller les communes de 
l’agglomération caennaise

Cette mission repose sur deux types de fonctions :

 ▪ Apporter un appui technique et juridique aux 29 
communes de Caen la mer.

 ▪ Animer le réseau “des référents logement” du ter-
ritoire (les responsables des services logement dans 
les différentes mairies, les professionnels de l’habitat 
dans les collectivités...).

L’appui et le conseil peuvent provenir d’une demande de 
la commune ou d’une initiative de la Maison de l’habitat.

LA MAISON DE L’HABITAT
NOUVEL OUTIL EN FAVEUR 

DU LOGEMENT POUR CAEN ET SON AGGLOMÉRATION

Organiser et centraliser l’information afférente au logement mais également guider les habitants 
dans leur parcours résidentiel sont deux objectifs affi chés dans le programme local de l’habitat de 

Caen la mer (2010-2015). La Ville de Caen et la communauté d’agglomération Caen la mer ont décidé 
de mettre leurs moyens en commun pour favoriser la mise en œuvre de ces actions. Elles ont donc 
créé un nouveau service aux habitants permettant d’améliorer l’information de la population sur les 
politiques menées mais également les services et dispositifs offerts de nature à répondre à une pro-
blématique logement quelle qu’elle soit. 

Ces nouveaux moyens, mis à disposition des communes membres et de leurs habitants, garantissent 
également une cohérence et une harmonisation des réponses apportées sur l’ensemble du territoire 
de l’agglomération. C’est ainsi que la Maison de l’habitat a été créée en décembre 2009 et ouverte au 
public le 15 mars 2010. 

La demande des communes :
La Maison de l’habitat est sollicitée par les com-
munes (élus ou agents) pour répondre à des 
questions diverses dans le domaine de l’habitat.

Exemple : 
Quel est le délai de préavis d’un logement pour 
les personnes bénéfi ciaires du revenu de solida-
rité active ?

L’initiative de la Maison de l’habitat :
La Maison de l’habitat mène depuis septembre 
2010 plusieurs actions d’information et de forma-
tion auprès de communes.

Exemple : 
Les effets de la réforme de la demande de lo-
gement social : information générale sur la ré-
forme, lieu d’enregistrement de la demande de 
logement social, initiation au droit locatif...

Nombre de numéros parus par objet traité et par période*

* L'année 2019 n'inclut que les QSN publiés entre le 1er janvier et le 30 juin de l'année.

En %

Concepts et outils d'urbanisme 38

Connaissance du territoire 24

Expérimentations et projets exemplaires 15

Mutations en cours 10

Outils méthodologiques 7

Législation et réglementation 6

TOTAL 100

Objet des QSN traités (en %)  
de 2007 à 2019*

#25 - Le Mode d’occupation du 
sol (MOS) de l’Aucame -  

sept. 2010

#36 - Les pôles métropolitains -  
nov. 2011

#43 - Du Grand Paris...  
à Paris Seine Normandie -  

mai 2012

#65 - Le schéma de cohérence 
territoriale (SCoT) -  

oct. 2014

#80 - La copropriété -  
janv. 2016

#108 - Villes reconstruites -  
déc. 2018

#111 - De la réglementation 
thermique à la RE 2020 -  

juin 2019
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uNe moNtée eN puissaNce des thèmes  
à vocatioN prospective

En termes d’objet, l’activité de l’agence et l’actualité juridique 
ont conduit à rédiger des QSN spécifiques présentant des 
outils développés par l’Aucame (Mode d’occupation des 
sols, OpenEquipements141…) et des lois et réglementations 
nouvellement promulguées (lois RCT2 et ELAN3, RE 20204…). 
Ces dernières années, les sujets concernant les mutations 
en cours montent en puissance et confèrent aux QSN une 
vocation de plus en plus prospective. La 1ère génération des 
QSN avait surtout pour objet d’apporter des éléments de 
connaissances sur la situation du territoire et les outils en 
vigueur. La 2e génération des quatre-pages de l’Aucame met 
plus l’accent sur les sujets émergents au niveau sociétal et les 
signaux faibles qui préfigurent des bouleversements majeurs. 
Ils constituent une forme de thermomètre des sujets qui 
arrivent sur Caen : ils permettent d’avoir le « nez au vent » et 
d’anticiper les nouvelles manières de faire qui vont impacter 
le développement du territoire caennais. L’analyse des grands 
domaines et des thématiques précises des QSN donnent un 
aperçu des mutations à l’œuvre.

En effectuant une relecture des numéros, les sujets traités 
dans les QSN reflètent à la fois la vie de l’agence et l’évolution 
des préoccupations du moment. L’arrivée de nouveaux chargés 
d’études permet en effet d’accroître les compétences de l’Au-
came et d’explorer de nouvelles thématiques. Le renforcement 
de l’équipe permet également d’élargir le champ d’observation 
et de veille de l’agence et par voie de conséquence de mieux 
appréhender les transformations en cours. Les mutations per-
çues orientent le choix des thèmes des QSN qui deviennent 
alors de véritables marqueurs des transitions à l’œuvre.

Au début de l’agence, les grands domaines des QSN concer-
naient surtout la population et les modes de vie, l’organisa-
tion territoriale, l’aménagement urbain, l’économie et l’emploi. 
La démographie, le commerce et les équipements, l’armature 
urbaine et l’intercommunalité, les documents d’urbanisme et 
les projets urbains constituaient les sujets de prédilection. Ces 
choix s’inscrivaient surtout dans le prolongement de l’élabora-
tion du SCoT. 

1 Base de données développée conjointement par l’Aucame et le 
département du Calvados pour géo-localiser de façon précise les 
équipements publics et privés du Calvados.

2 RCT : Réforme des collectivités territoriales françaises (2010).

3 ELAN : Évolution du logement de l’aménagement et du numérique 
(2018).

4 RE : Réglementation environnementale.
* L'année 2019 n'inclut que les QSN publiés entre le 1er janvier et le 

30 juin de l'année.

Nombre de numéros parus par domaine abordé  
et par période*
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Analyse territoriale

Europe

Organisation territoriale

Planification territoriale

Population et modes de vie

Environnement et cadre de vie

Transports et mobilités

Habitat et construction

Economie et emploi

Aménagement urbain

2016-2019

2012-2015

2007-2011

Grands domaines des QSN  
de 2007 à 2019*

En %

Aménagement urbain 22

Economie et emploi 16

Habitat et construction 15

Transports et mobilités 11

Environnement et cadre de vie 10

Population et modes de vie 9

Planification territoriale 8

Organisation territoriale 5

Europe 3

Analyse territoriale 1

TOTAL 100
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des sujets  
de pLus eN pLus  

eN LieN avec Les traNsitioNs
Sur la période 2012-2015, la structuration 
des observatoires a fait évoluer la teneur des 
QSN. Par grands domaines, l’accent a été mis 
sur l’aménagement urbain, l’environnement et 
le cadre de vie, l’habitat et la construction, les 
transports et la mobilité. Les thématiques les 
plus abordées concernaient le lien urbanisme et 
transports, le foncier et la densification urbaine, 
le logement et les projets urbains sous l’angle 
des bonnes pratiques. Ces sujets s’inscrivaient 
souvent dans le prolongement de travaux plus 
conséquents comme le PLH1 ou le PDU2 de 
Caen la mer. Quelques problématiques sont par 
ailleurs apparues, en particulier l’Europe et la 
Vallée de Seine du fait de l’implication de l’Au-
came dans les projets européens et la coopé-
ration des agences d’urbanisme normandes et 
franciliennes.

Un net infléchissement s’est opéré sur la pé-
riode 2016-2019 où les problématiques ont 
bifurqué vers des sujets plus en lien avec les 
transitions. L’aménagement urbain reste un 
grand domaine de prédilection, mais l’habitat et 
la construction, l’économie et l’emploi occupent 
une place accrue du fait des thématiques 
abordées. La nouvelle économie a suscité en 
particulier de nombreux quatre-pages sur des 
sujets en lien avec l’innovation économique et 
technologique (tiers-lieux, bureau de demain, 
intelligence artificielle, startups…). À l’examen, 
les thématiques des QSN sont très variées car 
toutes les sphères de la société sont impactées 
par les transitions. Les sujets abordés forment 
un véritable patchwork et mettent en exergue 
les interrogations du moment : alimentation, 
nature en ville, rénovation thermique, réver-
sibilité des bâtiments, mobilité durable, urba-
nisme et santé, interstices urbains, espaces 
publics, logement abordable etc. Tous ces 
éléments contribuent à la compréhension du 
monde et esquissent des solutions à apporter 
pour faire face aux défis de demain. 

Certaines problématiques locales suscitent par 
ailleurs quelques QSN spécifiques. C’est le cas 
en particulier des villes reconstruites dont l’en-
jeu est déterminant pour l’attractivité et l’avenir 
des villes et bourgs de l’Ouest de la Normandie. 
Cette question englobe plusieurs sujets dont 
certains ont donné lieu à la rédaction de QSN 
concernant par exemple les copropriétés ou la 
rénovation thermique. Au final, les sujets s’en-
tremêlent et apportent, par leur diversité, une 
vision croisée des lignes de force qui vont faire 
évoluer le territoire à plusieurs échelles.

Dans la commande initiale, ce QSN devait être 
publié juste après le n° 99. Bien qu’il porte le 
n° 100, il a été rédigé en réalité une dizaine de 
numéros après. Le monde bouge très vite, les 
QSN de l’agence aussi…

1 PLH : Programme local de l’habitat.

2 PDU : Plan de déplacements urbains.

repères

114 numéros  
parus à ce jour

 ▪ soit 452 pages (8 pages 
pour ce numéro spécial)

 ▪ soit environ 1 600 000 
caractères

Des rédacteurs  
spécialisés dans les 
domaines de :

 ▪ l’urbanisme

 ▪ l’habitat 

 ▪ l’économie

 ▪ la socio-démographie

 ▪ l’environnement

 ▪ le foncier

 ▪ les mobilités

1 QSN requiert  
a minima :

 ▪ 6 personnes en interne 
pour :

 ▪ 1 rédaction d’environ 
14 000 caractères en 
moyenne

 ▪ 1 recherche et/ou création 
d’illustrations  
(photos, schémas, icônes, 
graphiques, cartes...)

 ▪ 1 mise en page

 ▪ 2 relectures sur la forme 
et le fond

 ▪ 1 séance de corrections 
et/ou modifications de la 
version mise en page

 ▪ 1 validation directoriale  
de fond et de forme  
avant demande de 
bon à tirer (BAT) chez 
l’imprimeur

 ▪ 1 validation du BAT pour 
valider l’impression des 
200 exemplaires chez 
l’imprimeur

 ▪ 1 mise en ligne sur  
www.aucame.fr

 ▪ 1 diffusion sur la 
plateforme des études 
normandes Circé et sur  
le site de la FNAU

 ▪ 1 mise sous pli des  
80 à 100 exemplaires  
diffusés par voie postale 
à nos membres et 
partenaires

 ▪ 1 archivage numérique  
des fichiers

 ▪ 1 gestion du stock papier 

 ▪ 1 envoi au service 
de dépôt légal des 
périodiques de la BNF
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Vallée de la Seine

Espace public

Intercommunalité

Copropriété et vacance

Tourisme et culture

Armature urbaine

Déplacements

Agriculture et alimentation

Architecture

Transition énergétique, biodiversité

Démographie, précarité et niveau de vie

Documents d'urbanisme

Logement

Commerce, équipements et services

Foncier, densification urbaine

Thématiques diverses

Projet urbain

Innovation économique et
technologique

Urbanisme et transports

2016-2019

2012-2015

2007-2011

Nombre de numéros parus par thématique abordée 
et par période*

Thématiques des QSN - période 2007-2019*
En %

Urbanisme et transports 11

Innovation économique et technologique 10

Projet urbain 9

Commerce, équipements et services 7

Foncier, densification urbaine 7

Logement 6

Démographie, précarité et niveau de vie 5

Documents d'urbanisme 5

Transition énergétique, biodiversité 5

Armature urbaine 4

Déplacements 4

Agriculture et alimentation 4

Architecture 4

Intercommunalité 3

Copropriété et vacance 3

Tourisme et culture 3

Vallée de la Seine 2

Espace public 2

Thématiques diverses 7

TOTAL 100

* L'année 2019 n'inclut que les QSN publiés entre le 1er janvier et 
le 30 juin de l'année.
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l’interview : sonia de la Provôté, sénatrice du calvados,  
secrétaire générale de la fnau  
et Présidente de l’aucame

« Dans un monde qui bouge,  
les décideurs ont besoin de points de repère. »

Le monde est en plein bouleversement. Ces changements sont sources de 
frictions, mais aussi d’opportunités si les acteurs publics savent encourager et 
accompagner ces mutations. Au Sénat, les débats et les travaux parlementaires 
permettent de cerner les sujets et les enjeux qui vont être déterminants pour l’avenir 

de la France et des territoires. Les réflexions menées dans les commissions sénatoriales et au sein 
de la FNAU qui fédère les agences d’urbanisme donnent des visions prospectives qui éclairent les transfor-
mations à l’œuvre. En tant qu’élue locale, la présence sur le terrain permet de percevoir les modes de vie 
des habitants et les inquiétudes que suscite ce basculement dans le monde de demain. Cette proximité est 
indispensable pour bâtir des politiques publiques efficaces répondant aux attentes des citoyens. 

Les habitants sont au cœur de l’action publique. Les politiques doivent davantage prendre en compte 
les envies et les conditions de vie des populations et être avant tout des politiques du bonheur des gens ! 
Une attention particulière doit être portée aux personnes les plus fragiles, du fait des difficultés de leur vie 
quotidienne et de leur vulnérabilité face aux changements en cours. Les sujets concernant les habitants ne 
manquent pas : santé, logement, éducation et formation, emploi, protection sociale, vieillissement de la 
population, démarches administratives, culture et loisirs… Dans un contexte de mondialisation et de métro-
polisation, les territoires sont également impactés. Les inégalités territoriales se creusent entre Paris et la 
province, le monde rural et les villes, les espaces périurbains et les centres-villes. Les questions de ruralités et 
de revitalisation des centres-villes et des centres-bourgs sont cruciales pour l’avenir des territoires. Dans le 
tissu urbain, les quartiers prioritaires concentrent les difficultés et apparaissent comme des zones de fracture 
sociale. Ces césures nécessitent des politiques de rééquilibrage et de redynamisation territoriale dont les 
modalités opérationnelles concrètes restent à inventer. 

Les contraintes environnementales et climatiques incitent également à agir différemment et à repenser les 
façons d’aménager le territoire. Le développement durable est de mise et incite à innover. Les graines de 
possibles poussent sur tous les territoires : il faut les accompagner pour les faire fructifier ! L’objectif « zéro 
artificialisation nette » fixé par le gouvernement va avoir un impact majeur en matière d’urbanisme et de 
développement des territoires. Il va falloir inventer des nouvelles formes d’aménager et d’habiter en ville et 
dans les espaces ruraux, en veillant à ne pas creuser davantage les inégalités territoriales. Les enjeux sont 
colossaux. La réponse doit être collective, en inventant de nouvelles façons de monter et mettre en œuvre 
les projets. Les défis ne pourront être relevés que dans un climat de bienveillance et de coopération. Le dur-
cissement de l’Etat à l’égard des collectivités, qui sont pourtant au cœur des transformations, n’est pas de 
bon augure. Aller dans le sens du bâton n’est pas fédérateur !

Dans un monde en perpétuel mouvement, les décideurs et acteurs locaux ont besoin de clés de lecture et 
de points de repère pour mieux comprendre et agir. Les QSN contribuent à cela en proposant un décryp-
tage des changements dans la société et dans les territoires. Ils doivent éclairer, de façon pédagogique,  sur 
les lois en débat, l’évolution des modes de vie des habitants, les nouvelles manières de faire, les défis qui nous 
attendent… Les thématiques doivent être éminemment prospectives, mais aussi traiter de sujets d’actualité 
en apportant des grilles de lecture avisées. Les QSN doivent aussi apporter des éléments de connaissance 
sur des sujets insuffisamment abordés comme la culture, le patrimoine ou la santé qui constituent pourtant 
des vecteurs essentiels de cohésion et d’attractivité des territoires. Au final, chaque QSN forme une brique 
dont l’assemblage éclaire sur l’avenir du monde qui nous attend.
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le Point de vue de dominique vinot-Battistoni,  
vice-Président de l’aucame (et 1er président de l’AUCAME, de 2006 à 2008)

« Les QSN doivent être le baromètre  
des évolutions sociétales. »

L a création de l’agence d’urbanisme a fondamentalement changé la manière 
d’élaborer les politiques publiques. Engagée dans la réalisation du SCoT Caen-Mé-
tropole, l’Aucame a eu comme premier travail de rassembler des informations sur 
le territoire et de les diffuser auprès des élus pour orienter leurs choix. Ce partage 

des connaissances fait partie de l’ADN de l’agence qui pratique depuis le départ une politique 
d’open data. Les travaux de l’Aucame ont permis aux élus de gagner en technicité et d’être par 

conséquent mieux armés pour élaborer les politiques locales. La réalisation de diagnostics a été salutaire, 
car les élus ont pu tirer les leçons du passé et ajuster leurs actions en conséquence.

Les QSN s’inscrivent dans cette dynamique. Au départ, leur vocation était d’apporter des éléments de 
connaissance sur le territoire caennais et les outils d’urbanisme existants, pour en informer les acteurs locaux. 
Les quatre-pages de l’Aucame décryptent des sujets complexes et proposent des pistes d’actions pos-
sibles identifiées par benchmark. Dans un monde qui bouge, les mutations sont rapides. L’agence va devoir 
davantage orienter ses travaux sur la prospective pour anticiper les bouleversements et les transformations 
à venir.

Les QSN traitent déjà de sujets prospectifs, mais ils doivent devenir le baromètre des évolutions sociétales. La 
pensée collective et les comportements évoluent en effet très vite et transforment la société et les modes 
de vie. Tous les territoires sont impactés. Les QSN doivent identifier et décrypter ces changements, de façon 
simple et pédagogique, pour vulgariser les sujets. Ils doivent démystifier les concepts et mesurer leurs effets 
potentiels, en objectivant les analyses par une approche neutre et plus scientifique. L’Aucame doit affûter 
le regard pour ne pas relayer les contre-vérités que la pensée dominante peut parfois véhiculer.

En matière d’urbanisme, la manière de faire a aussi beaucoup évolué. Les politiques publiques sont élabo-
rées jusqu’à présent de façon plutôt technocratique, avec une implication croissante des élus dans leur 
élaboration et leur mise en œuvre. Depuis sa création, l’agence s’est beaucoup investie dans l’élaboration 
des documents d’urbanisme qui déterminent l’avenir du territoire, en particulier le PLH de Caen la mer et le 
SCoT de Caen-Métropole récemment approuvé. Cet urbanisme de zonage cède progressivement le pas à 
l’urbanisme de projet où la prise en compte de l’individu est devenue centrale. Les aspirations des citoyens 
orientent les politiques locales, avec toute la difficulté à concilier intérêt individuel et intérêt collectif. 

L’un des rôles de l’Aucame est de favoriser l’acquisition d’une culture de l’urbanisme auprès des élus. Le 
glissement progressif vers un urbanisme de projet va inciter l’agence à s’adapter et à accompagner les élus 
dans l’appropriation des nouvelles manières de faire. Elle jouera un rôle d’interface entre les citoyens et les 
collectivités afin de mettre en cohérence des visions parfois divergentes, en rappelant sans cesse l’intérêt 
commun. Elle devra faire preuve de neutralité et de pédagogie, avec la rigueur et la technicité qui la ca-
ractérisent aujourd’hui. Les métiers de l’Aucame vont donc évoluer, une phase de transition qui va l’amener 
à revisiter ses missions.

En termes de thématiques, les sujets prospectifs sont multiples. Les prochains numéros des QSN pourraient 
traiter des effets du climat, des îlots de chaleur, de la ville connectée, des modes de construction de de-
main, du zéro artificialisation nette… Ces sujets d’actualité vont en effet impacter l’urbanisme et méritent 
par conséquent des investigations spécifiques.
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le regard de Patrice dunY, directeur de l’aucame 

« Les QSN constituent le marqueur  
des bouleversements qui s’annoncent.  »

L ’Aucame a été créée en 2006 d’abord pour élaborer le SCoT de Caen-Métropole. La 
première démarche a consisté à produire des éléments de connaissances sur le terri-
toire en mobilisant des informations dans tous les domaines. Des ateliers thématiques 
ont été organisés entre décembre 2006 et juin 2007, à raison d’une rencontre par mois, 

pour explorer les différents sujets avec les acteurs locaux. Ce travail participatif a permis de 
dresser un véritable état des lieux et de faire prendre conscience des dynamiques à l’œuvre au 
sein de la région caennaise. Approuvé en 2011, le SCoT a été conçu de façon à infléchir les ten-
dances observées en termes de périurbanisation, de consommation d’espace, de mode d’habiter, 
d’usage de la voiture… Il y a eu un avant et un après. 

Outil de communication, le premier QSN a été rédigé en 2007. Le but était de partager les éléments de diagnostic 
du SCoT auprès des acteurs locaux et de favoriser la visibilité de l’agence sur le territoire. Les QSN proposaient sur 
cette période une synthèse des connaissances acquises à l’occasion du SCoT, dans des domaines très variés en 
lien avec l’aménagement, l’urbanisme et le développement territorial. L’approbation du SCoT a constitué une 
phase de transition dans la vie de l’agence. Les activités se sont alors fortement diversifiées et l’Aucame s’est enga-
gée dans la structuration d’observatoires thématiques englobant différentes facettes du territoire (foncier, habitat, 
politique de la ville, mobilité…). Au cours de cette période, le SIG est monté en puissance et l’agence a élargi ses 
horizons en s’investissant notamment sur la Vallée de la Seine avec les autres agences d’urbanisme du territoire. 
Ces évolutions ont induit un changement dans la ligne éditoriale des QSN : les quatre-pages se sont recentrés sur 
des sujets de culture générale en lien avec des préoccupations locales. L’accent a été mis surtout sur les concepts 
et outils d’urbanisme et les expérimentations et projets exemplaires dans une logique de bonnes pratiques.

L’Aucame est entrée dans une nouvelle phase aux alentours de 2016, année de la fusion des deux régions nor-
mandes. Elle peut se définir comme une période de maturation où l’agence a trouvé son rythme de croisière, mais 
aussi comme la préfiguration d’une ère nouvelle liée aux mutations en cours. L’équipe s’est fortement investie dans 
l’élaboration de projets de territoire et de documents d’urbanisme, en particulier les PLH de Caen la mer et de 
Val ès dunes et le SCoT de Caen la mer, en révision, approuvé en octobre 2019. La création du Pôle métropolitain 
Caen Normandie Métropole a conduit l’Aucame à élargir son champ d’observation sur l’ensemble de l’ouest 
de la Normandie, sur des sujets très divers comme les villes reconstruites, la santé, l’enseignement supérieur ou les 
mobilités interurbaines. Les travaux prospectifs se sont également développés pour sensibiliser les acteurs locaux 
sur les bouleversements qui s’annoncent. Les QSN ont évolué en conséquence, laissant une place accrue aux 
sujets concernant les mutations en cours et les outils à mettre en place pour gérer les transitions qui transforment les 
modes de vie et affectent les territoires. 

Au final, les QSN apparaissent comme la marque de fabrique de l’Aucame. La relecture des numéros produits au 
cours des douze dernières années montre la palette des travaux et des sujets traités et abordés à l’agence. Les 
QSN apparaissent comme le thermomètre des sujets qui atterrissent sur Caen et sa région. Ils préfigurent souvent 
des études de plus grande ampleur. À la création de l’agence, la première génération des QSN a permis de dres-
ser un état des lieux du territoire. La deuxième génération instille plutôt des idées qui vont localement faire évoluer 
la pensée et la manière de faire. Ils permettent d’anticiper et de mieux percevoir les sujets émergents au niveau 
sociétal, et par conséquent de mieux armer localement les élus pour faire face aux défis qui s’annoncent.

L’Aucame est aujourd’hui à un carrefour de son existence. Elle ne doit pas s’endormir sur ses lauriers, mais continuer 
à être force de proposition et « agitateur d’idées » pour les élus et acteurs locaux qui forgent l’avenir du territoire. 
Dans cette période de mutations profondes, les sujets prospectifs ne manquent pas : adaptation au change-
ment climatique, nouvelles formes d’habiter, impact des nouvelles technologiques, fin du moteur thermique… Les 
sujets majeurs du moment concernent l’objectif « zéro artificialisation nette » et l’élévation du niveau marin lié au 
réchauffement climatique qui vont fortement impacter les territoires. La volonté de préserver les espaces naturels 
et agricoles va favoriser la densité urbaine et freiner les projets en extension et devrait conduire à une renatura-
tion d’espaces du fait des compensations environnementales. Cette volonté affirmée de freiner la consommation 
d’espace va inciter à imaginer de nouvelles manières d’aménager et développer les territoires. L’Aucame doit 
être aux côtés des élus et des collectivités pour les aider à redéfinir leurs politiques publiques. Dans ce monde en 
ébullition, les transitions à l’œuvre laissent entrevoir de nombreux chantiers. Les sujets des QSN ne sont donc pas 
prêts de s’épuiser ! Comme l’indique ce proverbe africain : « les idées sont aux grands projets ce que les graines 
sont aux baobabs ». Le souhait de l’agence est de continuer à semer des idées pour fertiliser le territoire et préparer 
le monde de demain. Les QSN en seront le marqueur, demain comme aujourd’hui.
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Ils ont contribué aux Qu’en savons-nous ?  
au fil des années passées 
à l’Aucame...

Frédéric Delbos
Patrice Duny
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José Dos Santos
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Anne Prunet
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Soazig Vannier
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Paul André
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Ainsi que les nombreux partenaires ponctuels concernés par  
certains numéros et les présidents successifs de l’Agence, grâce  
à la confiance témoignée par chacun d’eux :

• Dominique Vinot-Battistoni  
(président de l’Aucame de 2005 à 2008),

• Colin Sueur (président de l’Aucame de 2008 à 2014),
• Sonia de la Prôvoté (présidente de l’Aucame depuis 2014).
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